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VIE DES SOCIÉTÉS

AVIS DE CONSTITUTION
Dénomination : TRANSPORTS RODRIGUEZ - Forme : S.A.S.U.
Durée : 99 années - Apports : 2700 euros (deux mille sept cents eu-
ros): 2700 euros en numéraire - Objet : la société a pour objet, en
France et dans tous pays, le transport public routier de marchandises
de toute nature, la location avec ou sans conducteurs de véhicules
industriels pour le transport de marchandises avec des véhicules de
PMA n’excédant pas 3.5 tonnes - Siege Social : 12 impasse Guichard,
13016 Marseille - Présidence : Monsieur RODRIGUEZ Enzo, domi-
cilié 12 impasse Guichard, 13016 Marseille a été nommé président
statutaire sans limitation de durée de son mandat. - Admission aux
assemblées générales et droit de vote : tout associé a le droit d’as-
sister aux assemblées générales et de participer aux délibérations per-
sonnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre d’actions
qu’il possède, sur simple justiication de son identité, dès lors que ses
titres sont inscrits à un compte ouvert à son nom. Chaque associé a
autant de voix qu’il possède d’actions, sans limitation. - Agrément :
l’agrément pour toute cession d’actions par un associé est donné par
la collectivité des associés disposant du droit de vote - Indivisibilité :
les actions sont indivisibles à l’égard de la société. - Immatriculation :
RCS de Marseille

Pour avis
201903651 LE PRESIDENT

ERRATUM
Suite à l’annonce parue dans nos colonnes le 15/10/2019, concernant
l’avis de la SARL SELF CAR il fallait lire :
- Gérant : Mr ZENOUDA Mohamed, demeurant 136 rue de Lyon,
13015 Marseille, né le 09/12/1990 à Constantine, Algérie, de natio-
nalité algérienne à compter du 02.10.2019 et non co-gérant. 201903672

AVIS DE DISSOLUTION

Aux termes d’une AGE en date du 02/11/2019, il a été décidé la disso-
lution de la société civile immobilière AUROLINERACH, au capital de
1 000 euros - Siège social : 805Chemin deBassan 13360ROQUEVAIRE
RCS Marseille 838 398 873 à compter du 02/11/2019. Madame Caro-
line CAILLET demeurant idem siège, est nommé liquidateur. Le siège
de la liquidation a été ixé au domicile du liquidateur. Mentions se-
ront faites au R.C.S de Marseille. 201903668

AVIS DE CLÔTURE DE LIQUIDATION

Suite à L’AGE du 02/11//2019 la société civile immobilière
AUROLINERACH, au capital de 1 000 euros - Siège social : 805 Che-
min de Bassan 13360 ROQUEVAIRE, RCS Marseille 838 398 873 a
approuvé les comptes de la liquidation, donné quitus et déchargé de
son mandat de liquidateur Madame Caroline CAILLET demeurant idem
siège, l’a déchargé de son mandat et a constaté la clôture déinitive de
la liquidation à compter de ce jour.
Mention faite auR.C.SdeMarseille. 201903668

AVIS DE REVOCATION DE GERANT

Par AGE en date du 01/10/2019, les associés de la SARL LE KING
Capital 1000€ - Siège social : 8 rue Bir Hakeim 13001 Marseille - SIRET
840 711 568 ont décidé de nommer Monsieur MOSTEFAOUI Raouf
demeurant au N°33/35 Rue Senac 13001 Marseille en qualité de gé-
rant, pour une durée indéterminée, en remplacement de Monsieur
ABOELNGA Makrm Abdelsalam Elsaid révoqué et ce à compter du
01/10/2019. Le dépôt légal sera effectué au R.C.S. MARSEILLE 201903667

AVIS DE DISSOLUTION
L’AGE 22/11/2018 la SASU WALEA 14 Rue Matheron 13100 AIX EN
PROVENCE RCS AIX 533 357 315 a décidé la dissolution de la socié-
té, a nommé Mme BUKIATME Céline domiciliée 1 Rue des Galiniers
83910 POURRIERES en qualité de liquidateur et a ixé le siège de li-
quidation au siège. 201903659

AVIS DE CLÔTURE DE LIQUIDATION
L’AGE 31/12/2018 la SASU WALEA 14 Rue Matheron 13100 AIX EN
PROVENCE RCS AIX 533 357 315 a approuvé les comptes de liqui-
dation, donné quitus au liquidateur, l’a déchargé de son mandat et a
constaté la clôture déinitive de la liquidation. 201903659

ERRATUM
Suite à l’annonce parue dans nos colonnes le 06/11/2019, concernant
l’avis de constitutions de la SAS GOSERVICE il fallait lire :
- Objet social : récupération et recharge de trottinettes et transport de
marchandises à vélo et non : récupération et recharge de trottinettes
et transport de marchandises. 201903671

AVIS DE LOCATION GÉRANCE TAXI
Par acte SSP il a été établi un contrat de location gérance entre Mon-
sieur Gérard GONDRAN domicilié 128 Boulevard Paul Claudel, Les
Magnolias entrée B, 13009 Marseille titulaire de l’Autorisation de taxi
N° 857 sur la Commune de Marseille et Monsieur Fouad KHALFAOUI
domicilié 25 Zone Artisanale, Les Pielettes, 13740 LE ROVE portant
sur une autorisation de Stationnement N° 857 pour une période d’un
an renouvelable par tacite reconduction pour une durée de 5 ans maxi-
mum. 201903657

AVIS DE LOCATION GÉRANCE TAXI
Par acte SSP il a été établi un contrat de location gérance entre Mon-
sieur Laurent FARGE Artisan taxi radié du Répertoire des Métiers des
Bouches du Rhône domicilié 134 Avenue de toulon Bât D2 13006 Mar-
seille titulaire de l’Autorisation de taxi N° 1098 sur la Commune de
Marseille et Monsieur Anthony GIRAUD domicilié La Rotonde du Mail
Bât 4, Avenue du Général de Gaulle 13380 PLAN DE CUQUES, 13006
Marseille portant sur une autorisation de Stationnement N° 1098 pour
une période d’un an renouvelable par tacite reconduction pour une
durée de 5 ans maximum. 201903653

AVIS DE MODIFICATIONS
Sasu L.N.M.L. Express

Capital 500€
Siège 68 boulevard Banon 13004 marseille

Rcs Marseille 842364812

Aux termes de l’AGE du 13/12/2018 il a été décidé à compter de ce
jour, que la présidente Mme EMBAREK Amina Ibtisem, démissionne de
ses fonctions de présidente, et est nommé président Mr HAMDAOUI
Raik, demeurant 68 boulevard Banon 13004 Marseille. Il a été égale-
ment décidé de transférer le siège social à Tivoli Capital WL Sarl, 113
rue de la République, cs 10491, 13235 Marseille cedex 02.
Les statuts ont été mis à jour et une inscription modiicative sera faite
au RCS Marseille. 201903652

AVIS DE CONSTITUTION
Au terme d’un acte SSP, il a été constitué une société ayant les carac-
téristiques suivantes :
Dénomination : ATELIER PBF - Sigle : APBF Capital : 1 000 euros
- Forme : SAS - Siège social : 12 Boulevard Marcel Cristol, 13012
Marseille.
Objet : Prestation de conseil, Assistance Technique et Accompagne-
ment commercial de Projets d’entreprise.
Durée : 99 ans - Président : Mr PIRANI Jean-Baptiste demeurant 12
Boulevard Marcel Cristol, 13012 MARSEILLE pour une durée indé-
terminée. - Directeur Général : Mr BERARD Valentin demeurant 258
Chemin du stade 26780 CHATEAUNEUF DU RHONE Directeur Gé-
néral : Mme FABRE Faustine demeurant 351 chemin de la garenne
84410 BÉDOIN. - Directeur Général : Mme FABRE Célia demeurant
351 chemin de la garenne 84410 BEDOIN. - Admission aux assem-
blées et droit de vote : Article 23 Transmission des actions : Article
11. Immatriculation au RCS de Marseille. 201903654
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ANNONCES OFFICIELLES
HABILITEAPUBLIERPARARRETEPREFECTORAL

MARTIGUES
Tél. 04 42 41 30 61

martiguespub@lamarseillaise.fr
Marchés publics :

Tél. 04 91 57 75 53 - executions@lamarseillaise.fr
Vie des sociétés :

Tél. 04 91 57 75 34 - ipp@lamarseillaise.fr

MARSEILLE

AVIS D’APPEL PUBLIC
À LA CONCURRENCE

Avis publié à titre complémentaire
Extrait de l’avis intégral publié au BOAMP et au JOUE N° 19-170133

Métropole Aix-Marseille Provence
B.P. 48014

13567 Marseille Cedex 02
Objet du marché : Réalisation de schémas directeurs pour les
réseaux de chaleur urbains sur le territoire de la Métropole Aix
Marseille Provence

APPEL D’OFFRES OUVERT
Type de marché : Services
Durée du marché : quatre ans à compter de sa notiication
Estimation du marché par l’administration : 250 000 € HT
Il s’agit d’un accord-cadre donnant lieu à la passation de marchés
subséquents passé avec un montant minimum de 60 000 euros HT
et un montant maximum de 300 000 euros HT.
Celui-ci est conclu avec 3 opérateurs économiques (sous réserve
d’un nombre d’offres conformes sufisant).
Critères : Prix 40 %, Valeur technique : 60 %
Date limite de réception des offres : le 13/12/2019 à 16h30
Les informations complémentaires, le cahier des charges et
les documents complémentaires peuvent être obtenus sur
https://marchespublics.ampmetropole.fr.
N° de l’avis : 71190181
Date d’envoi de l’avis au BOAMP : 13/12/2019 201903637

COMMUNE DE MOURIES

AVIS D’ENQUETE
PUBLIQUE UNIQUE

ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME
ET DES ZONAGES D’ASSAINISSEMENT

DES EAUX USEES ET DES EAUX PLUVIALES

Par arrêté n°20191772 en date du 18 octobre 2019, Madame le Maire
de Mouriès a ordonné l’ouverture d’une enquête publique unique por-
tant sur les projets d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme et des
zonages d’assainissement des eaux usées et pluviales.
Les objectifs poursuivis par l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme
sont :
1. Préserver et valoriser les grands équilibres environnementaux et le
cadre de vie des habitants,
2. Assurer un développement maîtrisé et diversiier l’offre de loge-
ments,
3. Améliorer le fonctionnement urbain et soutenir l’économie locale.
Les projets de zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux
pluviales ont été élaborés par la Communauté de Communes Vallée
des Baux-Alpilles ain de mettre en concordance ces zonages avec le
projet de PLU.
Le public est informé qu’il sera procédé à une enquête publique unique
portant sur le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme et des
zonages d’assainissement des eaux usées et pluviales, du mardi 12
novembre 2019 au vendredi 13 décembre 2019 inclus, soit pendant
32 jours consécutifs.
Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête publique à feuil-
lets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur seront
mis à disposition du public, pendant la durée de l’enquête, du mardi
12 novembre 2019 au vendredi 13 décembre 2019 inclus, de 8h30
à 12h00 et de 13h30 à 17h00 à la mairie de Mouriès, 35 rue Pasteur
13890 MOURIES.
Madame Fabienne CARRIAS, Directrice Environnement Sécurité et
Développement Durable KHEPER, a été désignée en qualité de com-
missaire enquêteur par Monsieur le Président du Tribunal Administratif
de Marseille.
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éven-
tuellement ses observations sur le registre d’enquête mis à disposition
du public ou les adresser par écrit à l’attention de Madame le com-
missaire enquêteur à l’adresse suivante : Mairie de Mouriès, 35 rue
Pasteur, 13890 MOURIES, ou à l’adresse courriel suivante :
fca.commissaire.enqueteur@gmail.com.
L’ensemble des pièces du dossier d’enquête publique sera disponible
sur le site de la commune à l’adresse suivante : www.mouries.fr.
Le commissaire enquêteur recevra à la mairie les jours et heures sui-
vants :
• Mardi 12 novembre 2019 de 8h30 à 12h
• Lundi 18 novembre 2019 de 13h30 à 17h
• Mercredi 27 novembre 2019 de 8h30 à 12h
• Vendredi 6 décembre 2019 de 8h30 à 12h
• Vendredi 13 décembre 2019 de 13h30 à 17h.
La clôture de l’enquête publique ayant lieu à l’issue de cette dernière
permanence.
Les informations relatives à l’élaboration du Plan Local d’urbanisme
pourront être obtenues auprès de la commune de Mouriès, 35 rue Pas-
teur 13890 MOURIES.
Les informations relatives à l’élaboration des zonages d’assainisse-
ment des eaux usées et pluviales pourront être obtenues auprès de la
Communauté de Communes Vallée des Baux-Alpilles, 23 avenue des
Joncades Basses 13210 Saint Rémy de Provence.
Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire
enquêteur à la mairie de Mouriès, 35 rue Pasteur 13890 MOURIES,
aux jours et heures habituels d’ouverture pendant un délai d’un an à
compter de la date de la clôture de l’enquête. Ces documents seront
également consultables pendant un an sur le site internet de la com-
mune : www.mouries.fr. 201903365

ANNONCES OFFICIELLES
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var
toulonpub@lamarseillaise.fr - Tél. 04 91 57 75 42

VIE DES SOCIÉTÉS

AVIS DE TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL
PETIT-ROY

SC au capital de 1000 €
Siège social : 12 Chemin d’Aigues Vives, 30740 Le Cailar

495 059 156 RCS de Nîmes

L’AGE du 05/11/2019 a décidé de transférer le siège social de la so-
ciété 30 Chemin des Tulipes, 83260 La Crau, à compter du 05/11/2019
Objet social : acquisition de tous biens et droits mobiliers et immobi-
liers - Durée : expire le 21/03/2106.
Radiation au RCS de Nîmes et réimmatriculation au RCS de Toulon
201903669


